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Convoqué le jeudi 16 février 2017, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 23 février 2017 à 18H00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-
ORSAL, Maud BODKIN, Sabria BOUALLAGA, Nancy CANAUD, Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, 
Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Titina DASYLVA, Michaël DELAFOSSE, Jean-Marc DI RUGGIERO, Jacques 
DOMERGUE, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRÊCHE, Vincent HALUSKA, 
Clare HART, Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Alex LARUE, Max 
LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Audrey LLEDO, Henri MAILLET, Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, Chantal 
MARION, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, 
Véronique PEREZ, Thibault RASSAT, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Cédric de SAINT-JOUAN, Samira 
SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Séverine SCUDIER, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, 
Henri de VERBIZIER, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Françoise BONNET, Anne BRISSAUD, Perla DANAN, Véronique DEMON, France JAMET, Nicole LIZA, Caroline NAVARRE, 
Patrick VIGNAL, 
Absents : 
Djamel BOUMAAZ. 
 

  

 

 MARATHON DE MONTPELLIER 
Valorisation de l'aide logistique apportée par la Ville pour l'édition 2017 

Approbation des subventions en nature 
 

 
   Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte :  

 
Fidèle à sa politique sportive, la Ville de Montpellier accueille de nombreuses manifestations sportives de 
dimension nationale et internationale. 
 
Avec l’appui de la Ville de Montpellier, de Montpellier Méditerranée Métropole, les communes de Castelnau-
le-Lez, Pérols, Lattes, Mauguio-Carnon, Palavas-les-Flots et de la Région Occitanie Pyrénées-Méditerranée, le 
Montpellier Athlétic Méditerranée Métropole (MA2M) organise le 7ème marathon Montpellier Métropole, le 
dimanche 19 mars 2017. 
 
Dans cette nouvelle édition, il est proposé une nouvelle épreuve le semi-marathon en solo, couru avec les 
marathoniens et le relais de six.  Le départ en commun sera donné de la place du Nombre d’Or, pour s’étendre 
sur les 5 communes, sur la distance officielle de 42,195 km. Une seule boucle, sur un parcours rapide, sans 
difficulté, qui permettra la recherche de la performance. 
 
Le Marathon, course à pieds populaire et conviviale, permet aussi d’ouvrir l’épreuve aux coureurs en fauteuil 
roulant, aux déficients visuels licenciés à la Fédération Française Handisport, dans le cadre d’un départ par 
anticipation. 
 
Enfin, des animations seront proposées autour de l’évènement comme une course pour enfants et de l’initiation 
à la marche nordique sur un parcours urbain. 
 
Afin de finaliser cette manifestation, une convention d’utilisation du domaine public de la ville, précisant la 
nature de l’autorisation, doit être signée entre les organisateurs et la Ville. 
 

 

 
 

 

Accusé de réception – Ministère de l’intérieur 

 

Acte Certifié exécutoire 

Envoi Préfecture : 

Réception en Préfecture :  
27/02/2017
28/02/2017

034-213401722-20170223-0000102686-DE



Cette autorisation constituant une subvention en nature eu égard à l’intérêt manifeste que représente cet 
évènement, son montant ainsi valorisé est calculé en vertu de la délibération du Conseil Municipal du 15 
décembre 2016 fixant les tarifs 2017 applicables au domaine public occupé à savoir : 
 

- Place de nombre d’Or : 3 600 m² x 2,20 € x 3 jours = 23 760 € 
- Place Georges Frêche : 3 900 m² x 1,70 € x 1 jour = 6 630 €  

La subvention en nature valorisable pour l’occupation du domaine public s’élève à : 30 390 €. 
 
En complément, la Ville de Montpellier engagera, pour le compte de la manifestation, la prise en charge de 
prestations qui constituent des subventions en nature valorisables, pour un montant de 29 500 €, selon les 
modalités suivantes : 
 

- Nettoyage du site : gestion avec la S.M.N., mise à disposition de containers avec enlèvement 
quotidien ; 

- Location de tentes et WC chimiques ; 
- Gardiennage du site ; 
- Confection de panneaux d’information et fourniture de sachets-repas. 

 
Diverses dépenses supplémentaires sont aussi engagées par la Ville de Montpellier, valorisables elles aussi en 
tant que subventions en nature, selon les modalités suivantes : 

- La mise à disposition de divers matériels (tables, chaises, barrières….) pour un montant de : 
3 730 € ; 

- Des espaces d’affichage publicitaire et des dépenses de communication pour un montant de : 
56 400 € ; 

- La sécurité des lieux par la Police Municipale, pour un montant de : 5 700 €. 
-  

Celles-ci viennent compléter la subvention de 40 000 € attribuée au MA2M pour cet évènement par délibération 
du Conseil Municipal du 15 décembre 2016. 
 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal : 
 

- de prendre acte de l’occupation du domaine public à titre gratuit pour la manifestation, eu égard à 
l’intérêt local qu’elle représente, telle que prévue par la convention d’occupation du domaine public ci-annexée ; 

- d’approuver les subventions en nature telles que décrites ci-dessus et les diverses participations de la 
Ville valorisables pour un montant total de 125 720 €   (30 390 € +29 500 € + 3 730 € +56 400 € + 5 700 €) ; 

- de dire que le montant ainsi valorisé sera inscrit au titre de subvention dans le compte administratif de la 
Ville ; 

- d’autoriser Monsieur le Maire ou à défaut l’Adjoint Délégué à signer tout document relatif à cette affaire. 
   
 
  
  

 
Le Conseil adopte.     

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 
  

 
 

Philippe SAUREL 
 
 

Publiée le : 24 Février 2017 
 


